P\dul AUL ULLL UPPUQ\J‘I
' %, conjoint de sa mére qui

.Elle produit le témoig JOBR]
explique les circonstances dans lesquelles m

me ( dehvrc le 13

février 1980)zhu&mtﬁmc sa daﬁ: de mWes ....... -

(ordonnance

numéro 6/67 du Mm ot 1z

11 faut comprendre que dans de tellcs oondmons les M‘
traditionorale “



